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PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

DU 27 SEPTEMBRE 2019

L'an deux mille dix neuf,
Le vingt sept septembre,

À 11 heures,

Les associés de la société CHEZ MAMIE LOULOU,société à responsabilité limitée au capital de
1 000 euros, divisé en 1000 parts de 1 euro chacune, se sont réunis en Assemblée Générale
Extraordinaire, 17 route nationale 30320 BEZOUCE,sur convocation faite par la gérance,

Il est établi une feuille de présence signée par les associés présents en entrant en séance.

Sont présents:

- Monsieur Christophe BARROIS,
titulaire de 510 parts sociales en pleine propriété,

- Madame Delphine POTENTIER,
titulaire de 490 parts sociales en pleine propriété,

seuls associés de la Société et représentant en tant que tels la totalité des parts sociales composant le
capital de la Société.

L'Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer.

L'Assemblée est présidée par Mr Christophe BARROIS, gérant associé.

Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant :

ORDRE DU JOUR

- Modification de la dénomination sociale,
- Transfert du siège social,

- Modification corrélative des statuts,

- Autorisation d'acquisition d'un fonds de commerce,

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée:
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- la feuille de présence,
- le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée.

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives et
réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège social pendant le délai
fixé par lesdites dispositions.

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. Puis, le Président déclarela discussion ouverte.

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes :

PREMIERE RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale décide de modifier la dénomination sociale qui devient, à compter du 1er
octobre 2019, "BOULANGERIE LA FLORACOISE",

Cette résolution est adoptée à l'unanimité,

DEUXIEME RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale décide de transférer le siège social du 17 route nationale, 30320 BEZOUCE au
Esplanade Marceau Pharelle - 48400 FLORAC TROIS RIVIERES,et ce à compter du ler octobre
2019.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité,

TROISIEME RÉSOLUTION

En conséquence de l'adoption des résolutions précédentes, l'Assemblée Générale décide de modifier
les articles 2 des statuts dont la rédaction est désormais la suivante :

ARTICLE 2 - DÉNOMINATION

"La dénomination de la Société est : BOULANGERIE LA FLORACOISE."

Lereste de l'article demeure inchangé.

ARTICLE4 - SIÈGE SOCIAL

"Lesiège socialest fixé : Esplanade Marceau Pharelle - 48400 FLORAC TROIS RIVIERES."

Lereste del'article demeure inchangé.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité,

QUATRIEME RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale autorise Mr Christophe BARROIS, gérant, à acquérir un fonds artisanal de
boulangerie-pâtisserie situé Esplanade Marceau Pharelle 48400 FLORAC TROIS RIVIERES,
appartenant à la société SOULA, moyennant un prix de DEUX CENT MILLE (200.000) euros,

opte de la somme de VINGT MILLE(20.000) euros versés à Me MARY
- le solde du prix au moyen d’un crédit-vendeur de 83 échéances mensuelles de 2.298,14 euros
chacune en principal et intérêts et une 84è"° échéance de 2.297,98 euros
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A cet effet, elle confère tous pouvoirs à Mr Christophe BARROIS, gérant, pour signer tous actes,
verser toutes sommes, faire toutes déclarations, consentir toutes garanties (nantissement, privilège, ….)
et généralement faire le nécessaire afin de mener à bonnefin cette opération.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

CINQUIEME RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal
pour remplir toutes formalités de droit.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

CLOTURE

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance
levée.

Detout ce que dessus,il a été dressé le présent procès-verbal quia été signé après lecture par le gérant.

Christophe BARROIS
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Le soussigné

Mr Christophe BARROIS
Agissant en qualité de gérant de la société CHEZ MAMIE LOULOU,société à responsabilité limitée
au capital de 1 000 euros, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous le numéro 810
140 822 RCS NIMES,

Déclare et atteste que le siège social de la société CHEZ MAMIE LOULOUest fixé depuis l'origine
17 route nationale, 30320 BEZOUCE,sans aucun transfert jusqu'à ce jour.

Fait en deux exemplaires

A BEZOUCE
Le 27 septembre 2019

Christophe BARROIS
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STATUTS MIS À JOUR SUITE AU CHANGEMENT
DE DENOMINATION ET AU TRANSFERT DE SIEGE

EN AGE DU 27 SEPTEMBRE 2019

Certifié conforme,

La gérance,
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Ipeutêtredéplacé dans lemême département ou dans un département limitrophe parlaggérance,

;: ARTICLE1 - FORME

ARTICLE 2 - DENOMINATION
Ladénomination dela Sogiétéest : BOULANGERIELAFLORACOISE.

 

Dans tous docunients émañiantdela Société, cette dénomination doit être précédée ou suivieimmédiatement des mots "société à responsabilité limitée" ou des initiales "SARL" et del'énonciation du montant du capital social.

ARTICLE 3 - OBJET

La société a pourobjet:

-_ lexploitation de tout fonds de Commerce et/ou artisanal de boulangerie, pâtisserie, viennoiserie,confiserie,

- lacréation, lacquisition, la location,la prise en location-pérance detous fonds de commerce, laprise à bail, l'installation, 1"exploitation de tous établissements, fonds de commerce se rapportantà l’une ou l’autre des activités spécifiées,

- et, plus généralement, toutes opérations mobilières, immobilières, financières, commerciales ouindustriélles se rattachañt, directement ou indirectement, en totalité ou en partie, à l'objet ci-déssus ou à tous objets similaires ou annexes.

ARTICLE 4 - SIEGE |

Lesiège socialest fixé : Esplanade Marceau Pharelle - 48400 FLORAC TROIS RIVIERES.

sous réserve deratification par décision EXtraofdinäire des associés.

ARTICLE 5 - DUREE

La durée de la société est fixée à 99 années à compter de son immatriculation au registre duCommerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation décidée par les associés à lamajorité prévue pour la modification desstatuts.

ARTICLE 6 - FORMATION DU CAPITAL

Les apports faits à la constitution de la société d’un montant de 1.000 euros et formant le capitald’origine sont tous des apports de numéraire libérés dans la proportion prévuepar la loi.
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ARTICLE 7 - CAPITAL

Le capital social est fixé à MILLE EUROS(1.000 €).

Il est divisé en 1.000 parts sociales égales de 1 euro chacune, numérotées de 1 à 1.000, entièrement
souscrites par les associésetlibérées dans les conditions indiquées aux présents statuts.

ARTICLE 8 - REPARTITION DES PARTS SOCIALES

Lesparts composantle capital social sont réparties entre les associés dans les proportionssuivantes :

- À Mme. Delphine POTENTIER,
490 parts sociales portant les numéros 1 à 490, 490 parts

- A M. Christophe BARROIS,
510 parts sociales portant les numéros 491 à 1.000 510 parts

Total égal au nombre de parts composantle capitalsocial 1.000 parts

Les associés déclarent expressément que toutes les parts représentant le capital social leur
appartiennentet sont réparties entre eux dans les proportions indiquéesci-dessus correspondant à
leurs apports respectifs.

ARTICLE 9 - MODIFICATION DU CAPITAL - EXISTENCE DE ROMPUS-EMISSION
D’OBLIGATIONS

1. Le capital peut être augmenté ou réduit dansles conditionset suivantles modalitésfixées par les
dispositions en vigueur.

En cas d’augmentation de capital par souscription de parts socialesà libérer en numéraire, ces parts
sont obligatoirementlibérées lors de la souscription d’un quart au moins de leur valeur nominale. La
libération du surplusdoit intervenir en une ou plusieurs fois dansle délai de 5 ans à compter dujour
où l’augmentation du capital est devenue définitive.

Toute personne entrant dans la société à l'occasion d'une augmentation du capital et qui serait
soumise à agrément comme cessionnaire de parts sociales en vertu du paragraphe 1 del'article 11
doit être agréée dans les conditions fixées audit paragraphe.

2. Toute augmentation du capital par attribution de parts gratuites peut toujours être réalisée
nonobstant l'existence de rompus, les associés disposant d'un nombre insuffisant de droits
d'attribution pour obtenir la délivrance d'une part nouvelle devant faire leur affaire personnelle de
toute acquisition ou cession de droits nécessaires. Il en sera de même en cas de réduction du capital,
regroupement ou de division de parts, d'échanges de parts consécutifs à une opération de fusion ou
descission.

3. Sila société répond auxcritèresfixés parla loi, elle peut, sans faire d’offre au public, émettre des
obligations nominatives. Cette émission est décidée par l’assemblée générale ordinaire des associés.  



ARTICLE10 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX PARTS

1. Chaque part sociale donneà sontitulaire un droit égal dans les bénéfices de la société et dansPactif social.

Sousréserve des dispositions légales rendant temporairement les associés solidairement responsablesvis-à-vis destiers de la valeurattribuée aux apports en nature, les associés ne supportentles pertesqu’à concurrence deleurs apports.

Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent dans quelques mains qu’elle passe. Lapropriété d’une part emporte de plein droit adhésion aux présentsstatuts et aux décisions prises parles associés.

2. Chaque associé a droit de participer aux décisions collectives, il dispose d’un nombre de voixégal à celui des parts sociales qu’il possède.

Chaquepart est indivisible à l'égard de la société, Les propriétaires indivis sont tenus de se fairereprésenter auprès de la société par un mandataire commun pris parmi eux ou en dehors d’eux.Pendantla durée de l’indivision, pourle calcul de la majorité en nombre lorsqu’elle est requise,chaque indivisaire compte comme associé s’il n’est Pas soumis à agrément. Il en est de même dechaque nu-propriétaire.

L’usufruitier exerce le droit de vote attaché aux parts dont la propriété est démembrée pour lesdécisionsordinaires et le nu-propriétaire pour celles extraordinaires, sans préjudice du droit reconnuau nu-propriétaire de participer à toutesles décisionscollectives.

3. La société peut émettre des parts sociales en rémunération d’apports en industrie quine sontpasprises en compte pourla formation du capital. Les droits attachés aux parts d’industrie sontfixés lorsdeleurcréation.

ARTICLE 11 - TRANSMISSION DES PARTS - AGREMENT

1. Les parts sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées à d’autrespersonnes, même entre ascendants et descendants et entre conjoints, qu’avec le consentement de lamajorité des associés représentant au moins la moitié des parts sociales, cette majorité étant en outredéterminée compte tenu de Ja personneet des parts de l’associé cédant. Pour l'application de cetterègle,le terme cession vise toutes transmissions entre vifs, à titre onéreux ou gratuit, qu’elles portentsur la pleine-propriété, la nue-propriété, l’usufruit ou la jouissance de parts sociales.

Le projet de cession à agréer est notifié à La société et à chacun des associés. Dansle délai de huitJours de la notification quilui a été faite, la gérance doit convoquer l’assemblée des associés pourqu’elle délibère sur ce projet ou consulter les associés sur ledit projet. La décision de la société, quin’a pas à être motivée,est notifiée par la gérance au cédant.

Si la société n°a pasfait connaître sa décision dans le délai de trois mois à compter de la dernière desnotifications du projet de cession prévues à l’alinéa précédent, le consentement à la cession estréputé acquis.

Si la société à refusé de consentir à la cession,les associés doivent, dans le délai de trois mois àcompter de la décision de refus, acquérir ou faire acquérir les parts à un prix fixé dansles conditionsprévues à l’article 1843-4 du code civil, sauf si le cédant renonce à son projet de cession, En casd’expertise, les frais de celle-ci sont à la charge de la société, Ce délai de trois mois peut êtreprolongé à la demande du gérant, par décision du président du tribunal de Commerce statuant surrequête sans que cette prolongation puisse excéder six mois.  



Avec le consentement du cédant, la société peut également, dans le même délai, racheter les parts au
prix déterminé dans les conditions ci-dessus, en réduisant corrélativement son capital. Un délai de
paiement qui ne saurait excéder deux ans, peut, dans ce cas, surjustification, être accordé à la société
par ordonnance de référé rendue par le président du tribunal de commerce. Les sommes dues portent
intérêt au taux légal.

Pour assurer l’exécution des solutions ci-dessus, la gérance doit notamment solliciter l’accord du
cédant sur un éventuel rachatpar la société, centraliser les demandes d’achat de parts émanant des

associéset les réduire éventuellement en proportion des droits de chacun d’eux dansle capital si leur
total excède le nombre de parts cédées.

Si à l’expiration du délai imparti, l’achat ou le rachat des parts n’est pas intervenu, l’associé peut
réaliser la cession initialement projetée, à la condition toutefois qu’il détienne ses parts sociales
depuis au moins deux ans ou en ait reçu la propriété par succession,liquidation de communauté de
biens entre époux ou donation de son conjoint, d’un ascendant ou descendant. L’associé reste
propriétaire de ses parts, s’il ne remplit aucune de ces conditions de détention.

Lorsquele cessionnaire doit être agréé, la procédureci-dessus s’applique même aux adjudications
publiques volontaires ou forcées. L’adjudicataire doit en conséquence notifier le résultat de
l’adjudication commes’il s’agissait d’un projet de cession. Toutefois, si les parts sont vendues ou
attribuées, en exécution d’un nantissement ayant reçu le consentementdela société, le cessionnaire
ou l’attributaire se trouve de plein droit agréé comme nouvel associé, à moins que la société ne
préfère, aprèsla cession ou l’attribution, racheter sansdélai les parts en vue de réduire son capital.
La collectivité des associés doit être consultée par la gérance dès réception dela notification adressée
par le cessionnaire ou l’attributaire à la société afin de statuersur cette possibilité, le tout dans les
délai et conditions prévus pourles décisions extraordinaires emportant réduction du capital social.

2. Les parts sociales sont librement transmises par voie de succession au profit de toute personne
ayant déjà la qualité d’associé. Tous autres héritiers, ayants droit ou conjoint ne deviennent associés
que s’ils ont reçu l’agrémentde la majorité en nombre des associés survivants représentant au moins
la moitié des parts sociales.

Tout héritier ou ayant-droit, qu’il soit ou non soumis à agrément, doit justifier, dans les meilleurs
délais, de ses qualités héréditaires et de son état civil auprèsdela gérance qui peut toujours exiger la
production d’expéditions ou d’extraits de tous actes notariés établissant ces qualités.

Sous réserve pour l’héritier d’apporter ces justifications, tant que subsiste une indivision
successorale, les parts qui en dépendent sont prises en compte pour les décisions collectives si un
indivisaire au moins n’est pas soumis à agrément. Ceux des indivisaires qui répondent à cette
condition ont seuls la qualité d’associé. S’il n’en existe qu’un, il représente de plein droit
Pindivision, s’il en existe plusieurs, un mandataire commun doit être désigné conformément aux
dispositions de l’article 10.

Tout acte de partage est valablement notifié à la société par le copartageant le plus diligent
accompagné d’une demande d’agrément. Siles droits hérités sontdivis, l’héritier ou l’ayant-droit
notifie à la société une demande d’agrément en justifiant de ses droits et qualités. Dans l’un et l’autre

cas,si la société n’a pas fait connaître sa décision dans le délai de trois mois dela réception decette
notification, l’agrément est réputé acquis.

Lorsqueles droits hérités sont indivis et que tousles indivisaires sont soumis à agrément, la société
peut, sansattendre le partage, statuer sur leur agrément global ; de convention essentielle entre les
associés, elle peut aussi, à l’expiration d’un délai de six mois à compter du décès, demander aujuge
des référés du lieu de l’ouverture de la succession de mettre les indivisaires en demeure, sous
astreinte, de procéder au partage. Lorsque les droits hérités sont divis, elle peut se prononcer sur
l'agrément même en l’absence de demande de l’intéressé,  



Dans tousles cas de refus d’agrément, les associés ou Ja société doivent acquérir ou faire acquérir lesparts de l’héritier ou ayant droit non agréé ; il est fait application des dispositions du Paragraphe 1 duprésentarticle, les héritiers ou ayants droit non agréés étant substitués au cédant. Si aucune dessolutions prévues par ces dispositions n’intervient dans les délais impartis, l’agrément est réputéacquis.

En cas de dissolution de communauté par le décès de l’époux associé, aucun agrément n’est exigé duconjoint survivant s’il a la qualité d’associé ; s’il n’a pas cette qualité, il doit être agrééconformément aux dispositions prévuesen cas de transmission par décès. Il en est de mêmesi laliquidation résulte du décès du conjoint de l’épouxassocié, sans préjudice du droit qu’obtiendrait cedernier, lors de la liquidation de la communauté, de conserver la totalité des parts communesinscrites à son nom.

En cas de dissolution de la communauté intervenant du vivant des époux, la liquidation ne peutattribuerdéfinitivement au conjoint de l’associé des parts sociales, que si ce conjointest associé ouagréé à la majorité des associés représentant au moins la moitié des parts sociales, cette majoritéétant déterminée compte tenu de la personne et des parts de l’époux associé qui participe au vote. Àdéfaut d’agrément, les partsattribuées sont rachetées dans les conditions prévues au paragraphe 1 ci-dessus, le conjoint associé bénéficiant toutefois d’unepriorité de rachat Pour assurer la conservationde la totalité des parts inscrites à son nom.

3. Si le conjoint commun en biens de l’associé notifie son intention d’être personnellementassocié,postérieurementà l’apport ou à l’acquisition de parts effectué par son conjoint, il doit être agréé parune décision prise à la majorité des associés représentant au moins la moitié des parts sociales. Pourcet agrément, l’époux associé ne participe pas au vote et ses parts ne sont pas prises en compte pourle calcul de la majorité,

En cas de refus d’agrément, l’époux associé conserve cette qualité pour la totalité des partscommunes.Sila société n’a pas fait connaître sa décision dans le délai de trois mois à compter de lanotification, la qualité d’associé est également reconnue au conjoint pour la moitié des partssouscrites ou acquises.

4. La transmission de parts ayant son origine dans la disparition de la personnalité morale d’unassocié y compris en cas de fusion, descission ou de dissolution après réunion de toutesles parts enune seule main est assimilée à une cession et soumise à agrément dans les conditions prévues auparagraphe 1 du présent article, à moins qu’elle n’en soit dispensée parce que bénéficiant à despersonnes associées,

5. Toutes notifications de demandes, réponses, décisions, mises en demeure,actes et avis visées auprésentarticle sontfaites par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec demande d’avis deréception.

ARTICLE 12 - DECES- LIQUIDATION JUDICIAIRE D'UN ASSOCIE

1. Le décès, la liquidation Judiciaire,la faillite personnelle,l'interdiction de gérer ou toutes autresmesures d’incapacité ou d’interdiction de l’un quelconque des associés n’entraînent pas ladissolution de la société.

2. Si l’un de ces événements se produit en la personne d’un gérant, il entraînera cessation de sesfonctions. Cette cessation peut égalementrésulter d’absence ou d’empêchement mettant le gérantdans l’impossibilité d'assumer ses fonctions.  



ARTICLE13 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET SES ASSOCIES OU GERANTS

- COMPTES COURANTS

1. Les conventions intervenues entre la société et l’un de ses associés ou gérants, comme celles
passées avec une autre société visée par les dispositions légales applicables à ces conventions, sont
soumises à contrôle dans les conditions et selon les modalités prévues par ces dispositions. Si ces
conventions sont conclues par un gérant non associé et qu’il n’existe pas de commissaire aux
comptes, elles sont soumisesà l’approbation préalable de l’assemblée ordinaire des associés. Cette
procédure de contrôle ou d'approbation ne s’applique pas aux conventions portant sur des opérations

courantes et conclues à des conditions normales.

2. A peine de nullité du contrat, il est interdit aux gérants ou associés si ceux-ci sont des personnes
physiques de contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la société, de se
faire consentir par elle un découvert, en compte courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner

ou avaliser par elle leurs engagements envers lestiers. Cette interdiction s’applique également à leurs
conjoints, ascendants ou descendants ainsi qu’à toute personne interposée et aux représentants

légaux d’une personne morale associée.

3. Les associés peuvent laisser ou mettre à disposition dela société les fonds dont celle-ci peut avoir
besoin. Les conditions d’intérêts et de fonctionnement de ces comptes sont fixées d’accord entre la
gérance. Saufcas particulier à soumettre à la décision coilective ordinaire des associés, la gérance

doit fixer les mêmes conditions pour tous les associés.

ARTICLE 14 - NOMINATION DES GERANTS

Lasociété est gérée par un ou plusieurs gérants, personnes physiques, pris parmi les associés ou en
dehors d’eux et nommés, pour une durée limitée ou non, par décision collective ordinaire des

associés.

ARTICLE15 - POUVOIRS DES GERANTS

1. Dansles rapports avec les tiers, chacun des gérants a les pouvoirs les plus étendus pour agir au
nom de la société en toute circonstance, sans avoir à justifier de pouvoirs spéciaux. L'opposition

formée par un gérant aux actes d’un autre gérant est sanseffet à l’égard destiers, à moins qu’il ne
soit établi qu’ils en ont eu connaissance.

2. Dans les rapports entre eux et entre associés, les gérants ont les pouvoirs nécessaires, dontils

peuvent user ensemble ou séparément - sauf le droit pour chacun de s’opposer à toute opération
avant qu’elle soit conclue - pourfaire toutes les opérationsse rattachantà l’objet social, dans l’intérêt

dela société.

Toutefois, ne peuvent être réalisées ou consenties qu’avec l’autorisation des associés aux conditions
de majorité ordinaire, sans que cette limitation de pouvoirs puisse être opposée aux tiers, les

opérationssuivantes:

- les emprunts à l'exception des découverts en banque et des dépôts consentis par des associés,
- les achats, échanges et ventes d’établissements commerciaux ou d’immeubles,
- la concession totale ou partielle du fonds en location-gérance ou la prise en location-

gérance d’un fonds de commerce,
- les hypothèques et nantissements surles biens de la société,
- la fondation de sociétés et tous apports à des sociétés constituées ou à constituer, ainsi

quetoute prise de participation dans ces sociétés,  



- ladhésion à un groupement d'intérêt économique ou à tout autre groupement ouassociation pouvant entraînerla responsabilité solidaire ou indéfinie dela société.

ARTICLE 16 - OBLIGATIONS DES GERANTS- DELEGATIONS

1. Le oules gérants sont tenus de consacrer le temps etles soins nécessaires aux affaires sociales.Chacun d'eux ne peut, sans y avoir été préalablement autorisé par une décision ordinaire desassociés, faire pour son compte personnel ou celui de tiers, aucune opération entrant dans l'objetsocial, ni occuper un emploi quelconque dans une entreprise concurrente.

2. Ils peuvent, d'un commun accord, déléguer les pouvoirs qu'ils jugent convenables à un ouplusieurs directeurs et constituer des mandataires spéciaux et temporaires,

ARTICLE 17 - CESSATION DE FONCTIONS DES GERANTS

1. Tout gérant, associé ou non, nommé ou non dans les Statuts, est révocable par décision collectiveordinaire des associés, Si sa révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu àdommages-intérêts. En outre, le gérant est révocable par les tribunaux pour cause légitime, à lademande de tout associé. |

2. Tout gérant peut résignerses fonctions à tout moment en respectant un préavis de trois mois quicourt à compter de la date d'information des associés, Si le préavis expire au cours du trimestresuivantla clôture d'un exercice,la date dela cessation de la fonction est reportée au dernierjour dece trimestre. Par décision collective ordinaire,les associés peuvent dispenserle gérant de l'exécutiondu préavis. Les fonctions du gérant prennent également fin dans les cas prévus à l’article 12 ci-dessus.

3. Si le nom du gérant est mentionné dans les Statuts, cette mention peut, en cas de cessation desfonctions de ce gérant pour quelque cause que ce soit, être supprimée par décision collectiveordinaire des associés.

4. En cas de cessation de fonctions par l'un des gérants pour un motifquelconque, la gérance resteassurée par le ou les autres gérants.Si le gérant quicesse ses fonctions était seul, le commissaire auxcomptes, s’il existe ou tout associé convoque l’assemblée des associés à seule fin de procéder auremplacement du gérant. S’if s’agit de remplacerle gérant unique décédé,le délai de Convocation estréduit à huit jours.

ARTICLE 18 - REMUNERATION DES GERANTS

Une décision collective ordinaire des associés fixe, s’il y a lieu, la rémunération fixe ouproportionnelle ou fixe et proportionnelle de chaque gérant. Celui-ci a droit en outre auremboursement de ses frais de représentation et de déplacement.

ARTICLE 19 - DECISIONS COLLECTIVES - FORME ET MODALITES

l. La volonté des associéss'exprime par des décisionscollectives qui, régulièrementprises, obligenttous les associés. Ces décisions résultent, au choix de la gérance, d'une assemblée générale ou d'uneconsultation écrite des associés. Elles peuvent égalementrésulter du consentement de tous lesassociés exprimé dans un acte. Toutefois la réunion d'une assemblée est obligatoire pourstatuer surl'approbation des comptes de chaqueexercice, et pour procéder au remplacement du gérant en cas dedécès du gérant unique.  



2. Sous réserve des exceptions prévues par la réglementation, l’assemblée générale est convoquée
par la gérance ou à défaut par le commissaire aux comptes, s'il existe, au moyen d’une lettre
recommandée expédiée quinzejours au moins avantla réunion à chacun des associés à son dernier
domicile connu. L'assemblée peut également être convoquée par un associé dans les cas prévus à
l’article 17 $ 4. La convocation indiqueclairementl'ordre dujour de la réunion. Seules sont mises en
délibération les questions quiy figurent.

Un ou plusieurs associés remplissant les conditions prévues par les dispositions en vigueur peuvent
demander la réunion d'une assemblée.
À la demande de tout associé, le président du tribunal de commerce, statuant en référé, peut désigner
un mandataire chargé de convoquer l'assemblée et defixer son ordre du jour.

L'assemblée est présidée par Le ou l'un des gérants ou, si aucun d'eux n'est associé ou en cas de décès
du gérant unique, par l'associé présent et acceptant qui possède ou représente le plus grand nombre
de parts sociales; en cas de conflit entre deux associés possédant ou représentant le même nombre de
parts, la présidence est assurée par le plus âgé.

Unefeuille de présence indiquant les noms et domiciles des associés et de leurs représentants ou
mandataires, ainsi que le nombre de parts sociales détenues par chaque associé, est émargée par les
membres del'assemblée. Toutefois, le procès-verbal del'assembléetientlieu de feuille de présence,
lorsqu'il est signé de tous les associés présents.

Hors les cas où l’assemblée statue sur les comptes annuels et, le cas échéant, sur les comptes
consolidés, sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les associés qui
participent à l'assemblée par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant
leuridentification et conformeà la réglementation en vigueur, lorsquela gérance décidel’utilisation
de tels moyens de participation antérieurement à la convocation de l’assemblée générale.

3. En cas de consultation écrite, la gérance adresse à chaque associé, à son dernier domicile connu,
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, le texte des résolutions proposéesainsi
que les documents nécessaires à leur information. Les associés disposent d'un délai de quinzejours à
compter de la date de réception du projet de résolutions pour émettre leur vote par écrit, le vote
étant pour chaquerésolution, formulé par les mots "oui" ou "non". La réponse est adressée parlettre
recommandée avec demande d'avis de réception ou déposée par l'associé au siège social. Tout
associé n'ayant pas répondu dansle délai ci-dessus est considéré commes'étant abstenu.

4. Tout associéa droit de participer aux décisions collectives, sous réserve desinterdictions pouvant
résulter de la loi. Il peut se faire représenter par son conjoint, à moins que la société ne comprenne
que deux époux. Un associé peut égalementse faire représenter par un autre associé à condition que
la société réunisse plus de deux associés. Le mandat de représentation d'un associé ne vaut que pour
une assemblée ou pourles assemblées successives convoquéesavec le même ordre dujour, Il peut
être également donné pour deux assemblées tenues le mêmejour ou dans un délai de septjours. Les
représentants légaux d'associés juridiquement incapables peuvent participer à tousles votes sansêtre
eux-mêmes associés.

5. Les procès-verbaux constatant les délibérations des assemblées sontétablis sur un registre spécial
tenu au siège social et signés dans les conditions fixées par les textes en vigueur, En cas de
consultation écrite, il en est fait mention dans le procès-verbal auquel est annexée la réponse de
chaqueassocié. Lorsquela décision des associés résulte de leur consentement exprimé dans un acte,
cette décision est mentionnée, à sa date, dansle registre des délibérations. L’acte lui-même ou sa
copie est conservé par la société de manière à permettre sa consultation en même temps que le
registre susvisé.

 



ARTICLE 20 - DECISIONS COLLECTIVES ORDINAIRES

1. Les associés, au moyen de décisions qualifiées d’ordinaires, se prononcentsurtoutes propositionsconcernant la société, pourvu qu'elles n'emportent pas modification desstatuts ou autorisation detransmission de parts sociales soumise à agrément.

2. Sous réserves d’exceptions qui pourraientêtre précisées par lesstatuts, les décisions ordinairesdoivent, pourêtre valables, être adoptées par un ou plusieurs associés représentant plus de la moitiédes parts sociales. Si cette majorité n'est pas obtenue à la première consultation ou réunion, lesassociés sont convoqués ou consultés une deuxième fois et les décisions sont alors valablementadoptées à la majorité des votes émis, quel quesoit le nombre des votants, mais à la condition de neporter que sur les questions ayantfait l'objet de la première assemblée ou consultation.

ARTICLE21 - DECISIONS COLLECTIVES EXTRAORDINAIRES

1. Les associés, au moyen de décisions qualifiées d’extraordinaires, se prononcent sur lamodification desstatuts, l'agrément en qualité d’associé ou l’autorisation de transmission de partssociales soumise à agrément.

2. Les décisions extraordinaires doivent être adoptées :

-_ à l’unanimité des associés pour changer la nationalité de la société, obliger un des associés àaugmenter son engagement ou transformerla société en société en nom collectif, en société encommandite simple ou par actions, en société par actions simplifiée ou en société civile,

- à la majorité prévue à l’article 11 pour les décisions d’agrément,

- à la majorité ordinaire pour augmenterle capital par incorporation de bénéfices ou deréserves;cette règle de majorité est également applicable à la transformation en société anonyme dansle casoù les capitaux propres excèdent le chiffre fixé parles dispositions légales prévoyantcette opération,

-

_

l’assemblée ne délibère valablement sur les autres décisions extraordinaires quesiles associésprésents ou représentés possèdent au moins, sur première Convocation,le quart desparts sociales et,sur deuxième convocation, le cinquièmede celles-ci. Les décisions sont prises à la majorité des deuxtiers des parts sociales détenues par les associés présents ou représentés.

ARTICLE 22 - INFORMATION DES ASSOCIES

1. Les associés ont un droit de communication, temporaire ou pérmanent selon son objet quis’exerce dans les conditions fixées par les dispositions législatives et réglementaires et qui leurassure l'information nécessaire à la connaissance de la situation de la société et à l'exercice del'ensemble de leurs droits.

L’assemblée d’approbation des comptes ne peut se tenir avant l'expiration du délai decommunication aux associés des documents prévusparla loi,

2. La désignation d'un ou plusieurs experts chargés de présenter un rapport sur une ou plusieursopérations de gestion peutêtre demandée enjustice selon les conditions et modalités déterminées parla loi.
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ARTICLE 23 - CONTROLE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

Le contrôle de la société est exercé, le cas échéant, par un ou plusieurs commissaires aux comptes
qui exercentleurs fonctions dans les conditions prévuespar la loi.

ARTICLE 24 - EXERCICE SOCIAL

L'exercice social commencele 1°janvieret finit le 31 décembre.

ARTICLE 25 - COMPTES SOCIAUX

1. la clôture de chaqueexercice,la gérance dressel’inventaire de l’actifet du passif, les comptes
annuels prévus par les dispositions légales et établit un rapport de gestion.

Les comptes annuels sont établis à chaque exercice selon les mêmes formeset les mêmes méthodes
d'évaluation. Si des modifications interviennent, elles sont signalées, décrites et justifiées
conformément aux dispositions applicables.

2. Si la société remplit les conditions fixées par la loi, des comptes consolidés et un rapport de
gestion du groupe sont également établis.

3. Chaque année, dansles six mois de la clôture del’exercice, les associés sont réunis en assemblée
pour statuer sur les comptesde l’exercice et l’affectation desrésultats.

ARTICLE 26 - AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES

La différence entre les produits et les charges de l'exercice, après déduction des amortissements et
des provisions, constitue le bénéfice ou la perte del'exercice. Sur ce bénéfice diminué, le cas
échéant, des pertes antérieures,il est prélevé cinq pour cent pourformerle fonds de réserve légale,
Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque ce fonds a atteint le dixième du capital social.

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes antérieures et
de la dotation à la réserve légale et augmenté des reports bénéficiaires.

Ce bénéfice està la disposition de l'assemblée qui, sur la proposition dela gérance, peut, en tout ou
en partie, le reporter à nouveau, l'affecter à des fonds de réserve généraux ou spéciaux ou le
distribuer aux associés à titre de dividende proportionnellement aux parts.

En outre,l'assemblée générale peut déciderla distribution de réserves dontelle a la disposition ; sa
décision indique expressémentles postes de réserve sur lesquels les prélèvements sont effectués.
Toutefois, le dividende est prélevé par priorité sur le bénéfice distribuable del'exercice.

L'écart de réévaluation n'est pas distribuable ; il peut être incorporé en tout ou partie au capital.

ARTICLE 27 - PAIEMENT DU DIVIDENDE

Aucun dividende ne peut être mis en paiement avant approbation des comptes et constatation de
l'existence de sommesdistribuables au moins égales à son montant. Les modalités dela distribution
sontfixées par l'assemblée ordinaire des associés ou, à défaut, par la gérance.  



[1

La mise en paiement du dividende doit intervenir dansle délai maximal de neufmois à compter de laclôture de l'exercice. Ce délai peut être prolongé par ordonnance du président du tribunal deSommerce statuant sur requête à la demande de ja gérance.

Aucunerépétition ne peutêtre exigée des associés pour un dividende distribué en conformité desprésentes dispositions.

ARTICLE 28 - PROROGATION

Un an au moins avant la date d'expiration de la société, la gérance doit provoquer une décisionextraordinaire de la collectivité des associés à l'effet de décidersi La société doit être prorogée.

ARTICLE 29 - PERTE DU CAPITAL SOCIAL - DISSOLUTION

1. Siles pertes constatées dans les documents comptables réduisent les Capitaux propres en-dessousdu chiffre fixé par les dispositions dela loi, la gérance est tenue de mettre en oeuvre la procédurelégale s'appliquantà cette situation et, en premierlieu, de consulterles associés à l'effet de déciders'il y a lieu à dissolution anticipée de la société.

2. Même en l'absence de pertes, la dissolution anticipée peut résulter d'une décision collectiveextraordinaire des associés.

3. La réunion des parts en une seule main n’entraîne pas la dissolution de plein droit de la société.La société continue d’exister avec l’associé unique qui exerceles pouvoirs dévolus à l’assemblée desassociés.

ARTICLE 30 - LIQUIDATION

1. Dès l'instant de sa dissolution, la société est en liquidation, sauf dans les cas prévus par lesdispositions légales.
La dissolution metfin aux fonctions de la gérance et au mandat des commissaires aux comptes. Parexception, si la dissolution est prononcée par l’effet d’un jugement ordonnant la liquidationjudiciaire, les dirigeants demeurent en fonction.

2. Les associés, par une décision ordinaire, nomment un ou plusieurs liquidateurs dont ilsdéterminentles fonctionset la rémunération. Le mandat des liquidateurs, saufstipulation contraire,leur est donné pour toute la durée de la liquidation.

Toutl'actif social est réalisé et le passif acquitté, par le ou les liquidateurs qui ont, à cet effet, lespouvoirs les plus étendus pour agir même séparément.

Pendant la liquidation, les liquidateurs doivent réunir les associés chaque année en assembléeordinaire dans les mêmes conditions que durantla vie sociale.

3. En fin deliquidation, les associés, à la majorité ord inaire, statuentsurle compte de liquidation, lequitus de la gestion des liquidateurs et constatentla clôture de la liquidation.

L'actifnet est partagé proportionnellement aux parts sociales.

4. Les règles concernantle partage des successions s'appliquent. Les associés peuvent toujours, d'unCommun accord et sous réserve des droits des créanciers sociaux, procéder entre eux AU partage ennature de tout ou partie del'actifsocial. Toutbien apporté quise retrouve en nature estattribué, sur  
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sa demande et à charge de soulte, s'il y a lieu, à l'associé qui en avait fait l'apport. Cette faculté
s'exerce avant tout autre droit à une attribution préférentielle.

Tousles associés ou certains d'entre eux seulement, peuvent aussi demeurerdans l'indivision pour
tout ou partie des biens sociaux.

ARTICLE 31 - CONTESTATIONS

En cours de vie sociale comme pendantla liquidation, toutes contestations, soit entre les associés,les
gérants,les liquidateurset la société,soit entre les associés eux-mêmes, au sujet des affaires sociales
ourelativementà l'interprétation ouà l'exécution des clausesstatutaires, sontjugées conformément
aux textes en vigueur et soumisesà lajuridiction compétente.

 


